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LA VIE DANS LA COMMUNE 

DISTRIBUTION DES COLIS AUX  AINES 
 

L e 16 décembre 2007, les élus et les membres du Centre  
Communal d’Action Sociale ont distribué le traditionnel colis 
de Noël au domicile des personnes âgées de 70 ans et plus. 

 
A cette occasion, Mme Lucienne GUILLEMIER, âgée de 104 ans et doyenne des  
Gibriaçois, s’est vue remettre son cadeau de fin d’ année par Jean-Claude ROBERT, 
Maire, et Marie-Josèphe VACHET, vice-présidente du CCAS. 

 
 
Une cérémonie était également organisée à la maison de retraite de Vigne Blanche 
le 21 décembre, au cours de laquelle chaque résident a reçu son colis et où  
quelques aînés ont pu évoquer divers souvenirs. 

RECEPTION DES NOUVEAUX HABITANTS 
 

L’ équipe municipale a réuni le 1er décembre dernier les nouveaux habitants de l’année 2007 autour du 
verre de l’amitié. A cette occasion, le Maire  a présenté la Commune et a répondu aux questions de ses  
administrés. 

 
Un livret d’accueil retraçant l’ensemble 
des services proposés sur la commune 
leur a été remis . 
 
Nous renouvelons nos souhaits de  
bienvenue à ces nouveaux Gibriaçois. 

MAISON DE L EMPLOI 
 

L’  antenne locale de la maison de l’emploi et de la formation a été inaugurée le 25 janvier dernier. Ce point 
relais, mis en place  en partenariat avec  la communauté de communes de Gevrey-Chambertin est situé 
dans les locaux d’Arc-en-ciel (ex centre socioculturel) et accueille : 

 
Les candidats à l’emploi : à la recherche d’un emploi, d’un stage, d’une 
formation 
Les salariés : à la recherche d’une nouvelle qualification 
Les créateurs d’entreprise : à la recherche d’un accompagnement dans 
leur projet 
Les chefs d’entreprise : à la recherche d’un accompagnement ressources 
humaines 

Gouter des aînés 
Les aînés se retrouveront le 24 février prochain pour le traditionnel goûter, organisé par le CCAS et la 
commune. Cet après-midi convivial sera animé par l’accordéoniste Benjamin DURAFOUR.  
RAPPEL : les personnes âgées de 65 ans et plus peuvent s’inscrire en Mairie jusqu’au 15 février 2008. 

 
 

Avec le nouveau complexe, la commune complète ses équipements sportifs dont certains étaient devenus obsolètes. La  
suppression du stand de la Bossière et la rétrocession à la commune pour l’euro symbolique des terrains par le club de tir 
permettra de rendre ceux-ci à la nature. 
Facteur d’intégration, initiation à l’effort, au respect, dépassement de soi, lieu de rencontre et de convivialité, les activités 
sportives sont indispensables dans une commune ; elles contribuent à la qualité de vie, comme toutes les actions qui ont été 
engagées en faveur des familles, de l’enfance et de la jeunesse. 
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 Un nouveau complexe multisports à Gevrey-Chambertin 

L e 18 janvier dernier a été inauguré le nouveau complexe multisports, en 
présence de Louis de Broissia, sénateur et Président du Conseil Géné-
ral, François PATRIAT, Président du Conseil Régional, Saphia OTOKORE, 

vice-présidente du Conseil Régional, chargée de la commission Sports et  
Didier RETIERE, sélectionneur de l’équipe de France de Rugby. 
 
Cette structure d’une surface de 1.500 m² , située Rue des Artisans, vient  
répondre à des besoins face à la vétusté des installations sportives situées 
 Avenue de Spy et la promiscuité des vestiaires de football et de rugby. 
 

Ce bâtiment , conçu par Philippe VIONNET  du cabinet A2A, accueille  donc : 
des vestiaires pour le rugby (joueurs et arbitres) 
2 pas de tir à 50 m et 25 m extérieurs et  1 pas de tir à 10 m couvert 
4 pistes de quilles à plaques 
des locaux annexes pour le VTT club et l’amicale de Pétanque. 

 
 
Tous ces espaces sont articulés autour d’une salle à usage multiples de  
120 m² équipée d’une cuisine. 
  
Saluons le travail des adjoints qui se sont investis durant les 5 années de 
réflexion et d’études de ce dossier, en particulier Jacques MERRA et la com-
mission sports, ainsi que Jean DESIDERI,  Gérard DELOGE et Robert DURY 
pour le suivi des travaux pendant 13 mois. 
 

Cette opération a été subventionnée par le Conseil Général de la Côte 
d’Or à raison de 330.000 € et par le Conseil Régional de Bourgogne à 
hauteur de 152.000 €. 
 
Pour financer une partie de ce programme, le terrain situé Avenue de 
Spy sera vendu par la Commune en vue d’un programme d’habitation . 
La ligue de Tir a, quant à elle, pris en charge  le matériel de ciblerie 
d’une valeur de 30.000 €. 

Pas de tir 10 m 

Pistes de quilles 
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 LUTTE CONTRE LA PULLULATION DES PIGEONS  
 

D epuis quelques années, une recrudescence  de pigeons sur de nombreux bâtiments a été constatée dans la 
commune.  La municipalité a donc décidé d’agir contre ce fléau et de mener une action pour lutter contre 
la pullulation de ces volatiles. Cette opération est en cours en partenariat avec l’entreprise AVIPUR. 

 
La  mutation des pigeons est principalement due à une excellente qualité de vie et un  
parfait abri contre les prédateurs en ville. C’est ainsi que notre patrimoine architectural 
devient petit à petit un lieu de nidification. Cela entraîne pour les bâtiments d’importantes 
salissures, des dégradations et la prolifération de certaines maladies. De plus cette  
espèce  très fidèle, peut décider d’élire domicile dans un lieu définitivement. 
 

Un pigeon vie en moyenne 5 ans environ en ville et peut procréer dès l’âge de 6 mois. La  
femelle pond 2 œufs, 2 à 3 fois par an. Une population de pigeons peut donc  très facile-
ment  doubler en 1 an. 

    VOIRIE 

MISE EN PLACE DE  7 POINTS D’APPORT VOLONTAIRE  
 

L a communauté de communes s’est engagée dans la mise en place du tri sélectif.  Eu 
égard au coût de la collecte en porte à porte, le choix du conseil communautaire s’est 
porté sur les PAV  (points d’apport volontaire). Ils seront mis en place au printemps 
2008. 

Compte tenu de la population de la commune, 7 sites ont été définis, à savoir : 
Parking rue combe du dessus côté sud 
Place des marronniers 
Parking derrière l’école centre 
Entrée rue St Vincent 
Avenue de Spy (containers enterrés ) 
Place de la gare 
Parking cimetière de La justice 

 
A SAVOIR : un PAV est composé d’une plateforme, de trois conteneurs verre, papier et  
emballage, d’un totem d’information et d’une poubelle. 

 ENVIRONNEMENT 

NOUVELLES LIMITES  D’AGGLOMERATION 
 

L es limites d’agglomération ont été modifiées Rue de la Petite Issue. Un nouveau  pan-
neau d’agglomération a donc été installé en décembre dernier. Cette décision a été 
prise afin d’intégrer le lotissement des Crais dans l’agglomération pour des  

raisons de sécurité. 
 

La  vitesse est désormais limitée à 50 km/h. dans cette portion. 
 

Une réflexion est actuellement menée avec le Département  sur des actions de sensibilisa-
tion à la limitation de vitesse.  Les automobilistes sont d’ores et déjà encouragés à faire 
preuve de civisme. 

Emballage 

Page 3 N° 15 

    LE PERMIS DE CONSTRUIRE FAIT PEAU NEUVE... 

POINT SUR LES TRAVAUX 
 

Croix des Champs / Rue Debeaumarché 
 
Les travaux de réfection des chaussées ont été réalisés par l’entreprise ROUGEOT  à 
l’automne dernier pour un coût total de 121.701,87 € HT. 
 

RD 974  
Les travaux ont repris le 21 janvier dernier pour une durée d’environ 1 mois et concer-
nent la portion comprise entre l’avenue de la gare et la gendarmerie. 

L a réforme du permis de construire et des autres autorisations d’urbanisme est entrée en vigueur le 1er octobre 
2007. Les éléments essentiels de la réforme du permis de construire et des autorisations d’urbanisme sont 
les suivants. 

 
Des procédures regroupées.  

Des délais d’instruction garantis  
 

2 mois  pour les constructions individuelles et 3 mois pour les autres constructions ou aménagements 
1 mois pour les déclarations préalables 

Si à l’issue du délai d’instruction, vous n’avez reçu aucun courrier, le silence de l’administration vaudra décision 
favorable ou non opposition à déclaration préalable. Vous serez alors titulaire du permis (autorisation tacite) 
Ces délais peuvent être prolongés de 1 mois si vos travaux se situent dans le périmètre des monuments  
historiques. 
 
Une gestion des pièces manquantes du dossier plus claire et plus simple...  
Une liste des pièces devant accompagner le dossier est fournie avec les nouveaux formulaires.  
L’administration a l’obligation de réclamer toutes les pièces manquantes en une seule fois avant la fin du mois 
suivant le dépôt du dossier.  Vous avez alors 3 mois pour les envoyer. 
 
Une plus grande responsabilité des constructeurs et de leurs architectes.  

Lors du dépôt de la demande, de nombreux éléments deviennent déclaratifs, et le service instructeur n’a pas à 
assurer de vérification préalable. Lors de l’achèvement des travaux, la réforme modernise le régime du contrôle de 
la conformité des travaux. 

Où trouver les nouveaux formulaires ? 
Les formulaires sont disponibles   

sur le site du ministère, à l’adresse suivante : 
www.nouveaupermisdeconsturire.gouv.fr  
au secrétariat de Mairie (format papier) 

AVANT LA REFORME : 11 autorisations  et 5 régimes de déclarations  

DEPUIS LA REFORME :  
3 permis  

   - permis de construire (toute construction nouvelle d’une surface >20 m², modification du volume d’un bâtiment….) 
- permis d’aménager,  
- permis de démolir. 
 

 

1 déclaration préalable (toute création de surface <20m², édification de clôture, pose de panneaux solaires, …) 

Où déposer sa demande ? 
Les demandes sont à déposer dans la mairie du lieu 
de construction ou à envoyer par courrier recom-
mandé avec accusé de réception. 


